
- F O R M A T I O N -

Apprendre à utiliser le site 
TELEPAC pour faire sa 

déclaration chez soi

PUBLIC VISÉ
Tous les agriculteurs ayant un 
ordinateur et utilisant 
occasionnellement internet
(session limitée à 7 participants)

DATES : 6 sessions  au choix
n° 1 : 24 mars 2010
n° 2 : 25 mars 2010
n° 3 : 26 mars 2010
n° 4 : 29 mars 2010
n° 5 : 30 mars 2010
n° 6 : 31 mars 2010
HORAIRES : 9 h 30 – 17 h 30

LIEU
n° 1 : La Ferté-Bernard :CEFIGA
n° 2 : Mamers : CEFIGA
n° 3 : Bernay en Champ : IREO
n° 4 : Le Mans : Maison des Agric.
n° 5 : Château du Loir :CEFIGA
n° 6 : Sablé/Sarthe : Lycée Agricole

FINANCEMENT
Coût : 50 € HT/exploitation
          (repas non compris)

Formation financée en partie 
par le VIVEA

Formation ouvrant droit à un crédit 
d'impôt formation équivalent à

7 heures de SMIC
(à ce jour 7 heures x 8.86 € = 62,02 € )

OBJECTIFS

● ETRE AUTONOME pour faire sa télé-déclaration
 chez soi en toute confiance

● MAITRISER les nouveautés de la PAC 2010

● CONNAITRE les sites Internet permettant de télé-
 déclarer ses documents administratifs

CONTENU

  Nouveautés PAC 2010 : bandes tampon, haies, jachère, MAE...
✔ comment déclarer, quelle surface et quelle dénomination ?

  Manipulation des outils et logiciels informatiques TELEPAC
✔ accéder à son dossier
✔ découper, modifier, redimensionner ses îlots
✔ inscrire les parcelles dans chaque îlot
✔ récupérer les îlots sur son ordinateur
✔ remplir le feuillet Surface 2
✔ remplir le feuillet Surface 1
✔ télé-déclarer

  Connaître des sites internet permettant de télé-déclarer ses
  documents administratifs

✔ déclaration vache allaitante
✔ déclaration Agence de l'eau
✔ sites professionnels

 

 Intervenant : Benoît LACOURTE , Romain DEVAUX ou Arnaud
 FRUCHET, animateurs FDSEA et conseillers reconnus au titre du
 SCA Chargés du conseil PAC pour la Maison des agriculteurs

"------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Bulletin d'inscription formation :

«Apprendre à utiliser TELEPAC pour faire sa déclaration chez soi»
à retourner à ADIAC Françoise Lannoo – 9 rue Jean Grémillon 72013 Le Mans Cedex 2
Tél 02 43 43 68 68  Fax 02 72 68 98 30  Courriel : francoise.lannoo@plus.agri72.com

avant le 15 mars 2010 dernier délai

NOM : ................................................................... Prénom : ...........................................................

Dénomination de l'exploitation : .......................................................................................................
Adresse : ..........................................................................................................................................

CP : ............ Ville : ...................................................................................Tél : ................................

Nombre de participants :...............................
Choix n°1 : Session n° : .....................    si session complète : Choix n°2 : Session n° : ....................
Noter la session choisie


